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Réunion en visioconférence 
 
Présents : MM. CHEVALIER – BOUARD – FRIQUET – MANNEVAL 
 
Excusés : MM.  AIT OURAB – PARIZON - SAKHO 
 
Assiste : MM. VALLET (référent administratif de la Commission) 
 
 
Les décisions prises lors de cette réunion sont susceptibles d’appel devant la Commission Régionale d’Appels dans un délai 
de 7 jours (à compter du lendemain du jour de la notification de la décision contestée) par lettre recommandée, télécopie 
ou courrier électronique, le droit d’examen étant de 100 euros. 
 
1- Etude des Obligations d’Encadrement – Article 7 RG de la LFNA 
 
« Les clubs des équipes participant aux championnats N3 – R1 – R2 – R3 doivent avoir formulé une demande de licence 
conforme au plus tard le jour de sa prise de fonction. (sous réserve de l’envoi des pièces via FOOTCLUBS). 
A compter du premier match officiel et jusqu’à la régularisation de leur situation, les clubs cités ci-dessus sont pénalisés 
de plein droit et sans formalité préalable, par entraîneur non désigné et pour chaque match manquant disputé en 
situation irrégulière, de l’amende visée au barème financier de la LFNA. 
De plus, dans un délai de 30 jours et à compter de la première date de leur championnat respectif, en plus des amendes 
financières, les clubs encourent une sanction sportive d’un point de retrait par match en situation d’infraction, de plein 
droit et sans formalité préalable, et ce jusqu’à régularisation. » 
 
 
NATIONAL 3 
Tous les entraîneurs désignés sont en règle avec le Statut (voir Tableau Annexe). 
 
 
REGIONAL 1 
Poule A :  
Le club de l’U.A. NIORT ST FLORENT a désigné M. FICHET comme Entraîneur principal de l’équipe R1.  
Bien que titulaire du diplôme minimum requis (BEF), l’absence de contrat de travail lié à sa fonction et à la règlementation 
en vigueur, rend le club en infraction au regard des obligations. 
La Commission demande au club concerné d’adresser à l’instance régionale (vvallet@lfna.fff.fr), la copie d’un contrat de 
travail en bonne et due forme, avant le 15 Novembre, délai de rigueur. 
A défaut de réception, le club se verra pénalisé d’une amende financière de 170€. 
 
 
Poule B :  
Le club de BERGERAC PERIGORD F.C. (2) a désigné M. TARRIT comme Entraîneur principal de l’équipe R1.  
Bien que titulaire du diplôme minimum requis (BEF), l’absence de contrat de travail lié à sa fonction et à la règlementation 
en vigueur, rend le club en infraction au regard des obligations. 
La Commission demande au club concerné d’adresser à l’instance régionale (vvallet@lfna.fff.fr), la copie d’un contrat de 
travail en bonne et due forme, avant le 15 Novembre, délai de rigueur. 
A défaut de réception, le club se verra pénalisé d’une amende financière de 170€. 
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Le club du F.C. ESTUAIRE HAUTE GIRONDE a désigné M. ALIMA comme Entraîneur principal de l’équipe R1.  
Bien que titulaire du diplôme minimum requis (BEF), l’absence de contrat de travail lié à sa fonction et à la règlementation 
en vigueur, rend le club en infraction au regard des obligations. 
La Commission demande au club concerné d’adresser à l’instance régionale (vvallet@lfna.fff.fr), la copie d’un contrat de 
travail en bonne et due forme, avant le 15 Novembre, délai de rigueur. 
A défaut de réception, le club se verra pénalisé d’une amende financière de 170€. 
 
 
Le club de l’U.S. MUSSIDAN a désigné M. MARA comme Entraîneur principal de l’équipe R1.  
Cet Entraîneur (BMF) n’est pas titulaire du diplôme minimum requis pour le niveau R1 (BEF). 
Ainsi, la Commission décide d’appliquer une pénalité financière d’un montant de 170€ et demande au club concerné de 
désigner un nouvel entraîneur (BEF minimum), avant le 15 Novembre, par l’envoi d’un courriel à l’instance régionale 
(vvallet@lfna.fff.fr) puis par l’enregistrement d’une licence TECHNIQUE REGIONALE. 
A défaut de réponse et d’enregistrement de licence, le club se verra pénalisé d’une nouvelle amende financière de 170€. 
 
 
Poule C :  
Tous les entraîneurs désignés sont en règle avec le Statut (voir Tableau Annexe). 
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REGIONAL 2 
 
Poule A :  
Tous les entraîneurs désignés sont en règle avec le Statut (voir Tableau Annexe). 
 
Poule B :  
Tous les entraîneurs désignés sont en règle avec le Statut (voir Tableau Annexe). 
 
Poule C :  
Tous les entraîneurs désignés sont en règle avec le Statut (voir Tableau Annexe). 
 
 
Poule D :  
Le club de l’U.S. LA CATTE a désigné M. BENFARHONE (BMF) comme entraîneur principal de cette équipe R2, la 
mesure dérogatoire de montée de l’équipe au niveau supérieur s’appliquant. 
Toutefois, la licence TECHNIQUE REGIONAL n’est toujours pas enregistrée par le club concerné. 
La Commission demande au club concerné d’adresser via FOOTCLUBS, les éléments demandés pour la validation de 
cette licence, avant le 15 Novembre, délai de rigueur. 
A défaut de réception, le club se verra pénalisé d’une amende financière de 85€. 
 
 
Tous les autres entraîneurs désignés sont en règle avec le Statut (voir Tableau Annexe). 
 
 
Poule E :  
Tous les entraîneurs désignés sont en règle avec le Statut (voir Tableau Annexe). 
 
 
Poule F :  
Le club S.F.C. ANDERNOS a désigné M. TOUNKARA comme Entraîneur principal de l’équipe R2.  
Cet éducateur, possédant le Brevet d’Etat 1er Degré, doit formaliser une demande d’équivalence BEF pour se mettre en 
conformité avec le Statut Fédéral.  
La Commission demande au club et à l’éducateur concerné de faire parvenir à l’instance régionale (vvallet@lfna.fff.fr) 
avant le 15 Novembre 2021, le dossier complet d’équivalence BEF.  
Passé ce délai et sans ce document, elle sera en mesure d’appliquer les sanctions financières prévues à cet effet. 
 
 
Le club SIEGNOSSE CAPBRETON SOUSTONS F.C. a désigné M. DESQUEYROUX comme Entraîneur principal de l’équipe 
R2.  
Cet éducateur, possédant le Brevet d’Etat 1er Degré, doit formaliser une demande d’équivalence BEF pour se mettre en 
conformité avec le Statut Fédéral.  
La Commission demande au club et à l’éducateur concerné de faire parvenir à l’instance régionale (vvallet@lfna.fff.fr) 
avant le 15 Novembre 2021, le dossier complet d’équivalence BEF.  
Passé ce délai et sans ce document, elle sera en mesure d’appliquer les sanctions financières prévues à cet effet. 
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Tous les autres entraîneurs désignés sont en règle avec le Statut (voir Tableau Annexe) 
 
 
Poule G :  
Le club UNION PORTUGAISE DE PAU a désigné M. BELHOUCINE comme Entraîneur principal de l’équipe R2.  
Cet éducateur, possédant le CFF3 et en formation BMF, n’a pas le diplôme minimum requis (BEF) pour encadrer à ce 
niveau.  
Ainsi, la Commission décide d’appliquer une pénalité financière d’un montant de 85€ et demande au club concerné de 
désigner un nouvel entraîneur (BEF minimum), avant le 15 Novembre, par l’envoi d’un courriel à l’instance régionale 
(vvallet@lfna.fff.fr) puis par l’enregistrement d’une licence TECHNIQUE REGIONALE. 
A défaut de réponse et d’enregistrement de licence, le club se verra pénalisé d’une nouvelle amende financière de 170€. 
 
 
Tous les autres entraîneurs désignés sont en règle avec le Statut (voir Tableau Annexe). 
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REGIONAL 3 
 
Poule A : 
Le club du F.C. PAYS DE L’OUIN a désigné M. DENIAU comme Entraîneur principal de l’équipe R3.  
Cet éducateur, possédant uniquement les modules CFF3 et ayant fait monter l’équipe au niveau supérieur, ne peut 
encadrer à ce niveau à défaut de certification. 
La Commission demande au club concerné de faire parvenir à l’instance régionale (vvallet@lfna.fff.fr) avant le 15 
Novembre 2021, la preuve d’inscription de cet éducateur à une certification CFF3 ou de désigner le nom du nouvel 
entraîneur titulaire à minima du BMF.  
Passé ce délai et sans preuve de d’inscription ou de désignation, elle sera en mesure d’appliquer les sanctions financières 
prévues à cet effet. 
 
 
Le club du TERVES ESPERANCE a désigné M. GABOREAU comme Entraîneur principal de l’équipe R3.  
Cet éducateur, possédant l’ANIMATEUR SENIOR, ne peut encadrer à ce niveau, ne respectant pas les obligations 
d’encadrement, n’ayant pas fait accéder cette équipe de D1 à R3. 
Ainsi, la Commission décide d’appliquer une pénalité financière d’un montant de 85€ et demande au club concerné de 
désigner un nouvel entraîneur (BMF minimum), avant le 15 Novembre, par l’envoi d’un courriel à l’instance régionale 
(vvallet@lfna.fff.fr) puis par l’enregistrement d’une licence TECHNIQUE REGIONALE. 
A défaut de réponse et d’enregistrement de licence, le club se verra pénalisé d’une nouvelle amende financière de 85€. 
 
 
Le club du C.O. CERIZAY n’a désigné aucun entraîneur pour l’encadrement de l’équipe R3. Actuellement, figure sur les 
feuilles de match, un licencié ne possédant qu’une licence SENIOR sans diplôme. 
Ainsi, la Commission décide d’appliquer une pénalité financière d’un montant de 85€ et demande au club concerné de 
désigner un nouvel entraîneur (BMF minimum), avant le 15 Novembre, par l’envoi d’un courriel à l’instance régionale 
(vvallet@lfna.fff.fr) puis par l’enregistrement d’une licence TECHNIQUE REGIONALE. 
A défaut de réponse et d’enregistrement de licence, le club se verra pénalisé d’une nouvelle amende financière de 85€. 
 
 
Le club de l’E.S. ST CERBOUILLE a désigné M. MORIN (CFF3), en formation BMF, comme entraîneur principal de cette 
équipe R3. 
Toutefois, la licence EDUCATEUR FEDERAL n’est toujours pas enregistrée par le club concerné. 
La Commission demande au club concerné d’adresser via FOOTCLUBS, les éléments demandés pour la validation de 
cette licence, avant le 15 Novembre, délai de rigueur. 
A défaut de réception, le club se verra pénalisé d’une amende financière de 85€. 
 
 
Tous les autres entraîneurs désignés sont en règle avec le Statut (voir Tableau Annexe). 
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Poule B : 
Le club U.S. VICQ SUR GARTEMPE a désigné M. VILLERET DE LA MOTTE comme Entraîneur principal de l’équipe R3.  
La commission invite cet éducateur, possédant le Brevet d’Etat 1er Degré, de formaliser une demande d’équivalence BEF.  
La Commission indique toutefois que le club reste en conformité avec l’obligation d’encadrement à ce niveau. 
 
 
Tous les autres entraîneurs désignés sont en règle avec le Statut (voir Tableau Annexe). 
 
 
Poule C :  
Le club du ALLIANCE FOOT 3B a désigné M. GOURSAUD comme Entraîneur principal de l’équipe R3.  
Cet éducateur, possédant le CFF3, ne peut encadrer à ce niveau, ne respectant pas les obligations d’encadrement, n’ayant 
pas fait accéder cette équipe de D1 à R3, n’ayant pas obtenu son BMF la saison dernière et devant postuler à un nouveau 
positionnement la saison prochaine. 
Ainsi, la Commission décide d’appliquer une pénalité financière d’un montant de 85€ et demande au club concerné de 
désigner un nouvel entraîneur (BMF minimum), avant le 15 Novembre, par l’envoi d’un courriel à l’instance régionale 
(vvallet@lfna.fff.fr) puis par l’enregistrement d’une licence TECHNIQUE REGIONALE. 
A défaut de réponse et d’enregistrement de licence, le club se verra pénalisé d’une nouvelle amende financière de 85€. 
 
 
Tous les autres entraîneurs désignés sont en règle avec le Statut (voir Tableau Annexe). 
 

 
Poule D : 
Le club de l’A.S. CHAMBERTOISE a désigné M. NIANG comme Entraîneur principal de l’équipe R3.  
Cet éducateur, possédant le module SENIOR du CFF3, ne peut encadrer à ce niveau, ne respectant pas les obligations 
d’encadrement. 
Ainsi, la Commission décide d’appliquer une pénalité financière d’un montant de 85€ et demande au club concerné de 
désigner un nouvel entraîneur (BMF minimum), avant le 15 Novembre, par l’envoi d’un courriel à l’instance régionale 
(vvallet@lfna.fff.fr) puis par l’enregistrement d’une licence TECHNIQUE REGIONALE. 
A défaut de réponse et d’enregistrement de licence, le club se verra pénalisé d’une nouvelle amende financière de 85€. 
 
 
Tous les autres entraîneurs désignés sont en règle avec le Statut (voir Tableau Annexe). 
 
 
Poule E : 
Le club de l’A.S. ST SULPICE LE GUERETOIS a désigné M. EL GANFOUD comme Entraîneur principal de l’équipe R3.  
Cet éducateur, possédant uniquement les modules du CFF3 et ayant fait monter l’équipe au niveau supérieur, ne peut 
encadrer à ce niveau, sans la validation d’une certification CFF3. 
La Commission demande au club concerné de faire parvenir à l’instance régionale (vvallet@lfna.fff.fr) avant le 15 
Novembre 2021, la preuve d’inscription de cet éducateur à une certification CFF3 ou de désigner le nom du nouvel 
entraîneur titulaire à minima du BMF.  
Passé ce délai et sans preuve de d’inscription ou de désignation, elle sera en mesure d’appliquer les sanctions financières 
prévues à cet effet. 
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Le club de l’E.S. GUERETOISE (2) n’a désigné aucun entraîneur pour l’encadrement de l’équipe R3.  
Actuellement, figure sur les feuilles de match, un licencié ne possédant qu’une licence DIRIGEANT sans diplôme. 
Ainsi, la Commission décide d’appliquer une pénalité financière d’un montant de 85€ et demande au club concerné de 
désigner un nouvel entraîneur (BMF minimum), avant le 15 Novembre, par l’envoi d’un courriel à l’instance régionale 
(vvallet@lfna.fff.fr) puis par l’enregistrement d’une licence TECHNIQUE REGIONALE. 
A défaut de réponse et d’enregistrement de licence, le club se verra pénalisé d’une nouvelle amende financière de 85€. 
 
 
Tous les autres entraîneurs désignés sont en règle avec le Statut (voir Tableau Annexe). 
 

 
Poule F : 
 
Tous les entraîneurs désignés sont en règle avec le Statut (voir Tableau Annexe). 
 
 
Poule G : 
 
Tous les entraîneurs désignés sont en règle avec le Statut (voir Tableau Annexe). 
 
 
Poule H : 
Le club du S.A. ST SEVER a désigné M. LEGRAND comme Entraîneur principal de l’équipe R3.  
Cet éducateur, possédant uniquement les modules du CFF3 et n’ayant pas fait monter l’équipe au niveau supérieur, ne 
peut encadrer à ce niveau, sans un diplôme BMF. 
Ainsi, la Commission décide d’appliquer une pénalité financière d’un montant de 85€ et demande au club concerné de 
désigner un nouvel entraîneur (BMF minimum), avant le 15 Novembre, par l’envoi d’un courriel à l’instance régionale 
(vvallet@lfna.fff.fr) puis par l’enregistrement d’une licence TECHNIQUE REGIONALE. 
A défaut de réponse et d’enregistrement de licence, le club se verra pénalisé d’une nouvelle amende financière de 85€. 
 
 
Tous les entraîneurs désignés sont en règle avec le Statut (voir Tableau Annexe). 
 
 
Poule I : 
 
Tous les entraîneurs désignés sont en règle avec le Statut (voir Tableau Annexe). 
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Poule J : 
Le club de l’E.S. MONTOISE a désigné M. DE SA CORREIA comme Entraîneur principal de l’équipe R3.  
Cet éducateur, possédant uniquement les modules du CFF3 et n’ayant pas fait monter l’équipe au niveau supérieur, ne 
peut encadrer à ce niveau, sans un diplôme BMF. 
Ainsi, la Commission décide d’appliquer une pénalité financière d’un montant de 85€ et demande au club concerné de 
désigner un nouvel entraîneur (BMF minimum), avant le 15 Novembre, par l’envoi d’un courriel à l’instance régionale 
(vvallet@lfna.fff.fr) puis par l’enregistrement d’une licence TECHNIQUE REGIONALE. 
A défaut de réponse et d’enregistrement de licence, le club se verra pénalisé d’une nouvelle amende financière de 85€. 
 
 
Tous les autres entraîneurs désignés sont en règle avec le Statut (voir Tableau Annexe). 
 
 
Poule K : 
 
Tous les entraîneurs désignés sont en règle avec le Statut (voir Tableau Annexe). 
 
 
Poule L : 
 
Tous les entraîneurs désignés sont en règle avec le Statut (voir Tableau Annexe). 
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2- Etude des Dossiers d’Equivalence 
 
Dossier 1 : DOUARD Camille – F.C. CHAURAY 
La Commission Régionale donne un avis favorable à la demande d’équivalence BEF de M. DOUARD, ce dernier 
remplissant les conditions d’entrainement ou d’encadrement de la pratique du football de 400 heures lors de deux 
saisons sportives au minimum au sein d’un club affilié à la F.F.F. sous licence Technique Régional. 
 
 
Dossier 2 : EL HAIMOUR Mounir – S.O. CHATELLERAULT 
La Commission Régionale ne peut donner un avis favorable à la demande d’équivalence BEF de M. EL HAIMOUR, ce 
dernier ne remplissant pas les conditions d’entrainement ou d’encadrement de la pratique du football de 400 heures 
lors de deux saisons sportives au minimum au sein d’un club affilié à la F.F.F. sous licence Technique Régional. 
 
 
Dossier 3 : BELARBI Hamid – C.O. COULOUNIEIX CHAMIERS 
La Commission prend connaissance des différents éléments adressés par ce licencié, souhaitant obtenir une équivalence 
d’un diplôme obtenu à l’étranger. 
Elle indique n’être pas compétente pour traiter ce type d’équivalence et transmet l’intégralité du dossier au service 
EQUIVALENCES de la FFF. 
 
 
 
Prochaine réunion le Jeudi 02 Décembre 2021 en présentiel à PUYMOYEN. 
 
 
Gérard CHEVALIER,         Vincent VALLET, 
Président de la C.R. Statut des Educateurs      Secrétaire de séance 
 
Procès-Verbal validé le 03 Novembre 2021 par Mme AYRAULT GUILLORIT Marie-Ange, Secrétaire Générale de la L.F.N.A 
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Annexe – Tableau d’obligation d’encadrement en N3 – R1 – R2 et R3 
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